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ARTICLE 5

À la dernière phrase de l’alinéa 3, substituer au mot :

« Bachelor »

le mot :

« Licence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES propose de modifier le nom du diplôme 
national de niveau « bac+3 » prévu par la présente loi, le terme de « licence » étant plus lisible pour 
les élèves.

Le terme de bachelor, souvent utilisé par les formations privées dont la qualité et le niveau de 
reconnaissance sont très variables, est source de confusion pour les élèves.

Avec l’essor des formations privées, un très grand nombre d’établissements à but lucratif ont utilisé 
le terme de bachelor car celui de licence est protégé et ne peut être utilisé pour décrire un diplôme 
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que s’il remplit des critères stricts. Un récent rapport sur l’enseignement supérieur privé à but 
lucratif recommande d’ailleurs de limiter le terme bachelor aux formations privées.

C’est la raison pour laquelle ce diplôme national de niveau « bac +3 » devrait être renommé 
« Licence agro ».

Cet amendement de repli a été travaillé avec le SNETAP-FSU et les membres de l’élan commun.


